
FICHE D'INSCRIPTION 2025/2026
Partie à remplir par le MNS

PHOTO  

Jour / Heure de cours 

Age / Niveau Natation 

Règlement N° 
chèques / Liquide / CB 

Factures Clients N° 

Cours collectif ou particulier - Natation tous publics
Bébé Nageur - Aquaphobie - Aquagym - Sauvetage Côtier

Surveillance de baignade
07  85  55  31  09

RENSEIGNEMENTS

Nom : ….................................................. Prénom : ................................................

Né(e) le : ................................................ À : ........................................................

Adresse : .................................................................................................................

Code postal : ........................................... Ville : ....................................................

Tel fixe : ................................................ Portable : ...............................................

Mail : .....................................................................................................................

Personnes à prévenir en cas d'accident:

Nom : ............................... Prénom :............................. Tel : .................................

Nom : ............................... Prénom :............................. Tel : .................................

INSCRIPTION:  Natation Annuelle 300e    Trimestrielle 120e   -   BB Nageur Annuelle 200e 

Trimestrielle 120e    -   Aquagym Annuelle 300e   Trimestrielle 120e 
 10e sont inclus au tarif de l'inscription représentant la COTISATION OBLIGATOIRE

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS 

Je soussigné                              déclare avoir pris connaissance des conditions générales de 
fonctionnement des cours au sein de “Eau'SmoZ” (verso) et autorise mon enfant                  à participer
aux cours et aux diverses activités.

Date       /        /         Signature: 

PIECES A FOURNIR A L'INSCRIPTION

Certificat médicinal de non contre indication à la pratique de la natation/aquagym O N

Assurance scolaire à jours pour les enfants – Responsabilité Civile pour les adultes O N

Le règlement interieur accepté, daté et signé O N

RECOMMANDATIONS / ALLERGIES / BILANS ANNUELS / REMARQUES : 

                          Signature :



REGLEMENT INTERIEUR 

«     EAU'SMOZ     »
Siret n°820 722 718 00039

Tel : 07 85 55 31 09

eausmoz972@gmail.com

École de Natation en Mer - Plage de l'Autre Bord

Case Pilote

«Eau'SmoZ»

Article 1. Information
Établie par le responsable de Eau'SmoZ, le présent règlement est porté à la connaissance de tous
les adhérents et remis lors de toute nouvelle inscription. Il doit être compris, accepté et appliqué par
tous. Tout manquement grave aux présentes dispositions pourra entraîner l’exclusion de l’adhérent.

Article 2. Inscription et dossier
Les inscriptions ont lieu dans la limite des places disponibles. Les adhérents doivent intégrer les
groupes correspondant à leur niveau, définie par le Maître Nageur.

Pour être valable, le dossier d'inscription doit être accompagnée

- De l'accord du règlement intérieur, daté et signé.
- Une fiche d’inscription : renseignée et signée par l’adhérent ou son représentant 
légal.
- Un certificat médical de moins de trois mois, de non contre-indication a la     
pratique de la natation et/ou d'aquagym.
- Le règlement de la cotisation à jour.
- Une photo d’identité.

La fiche de renseignements doit être dûment remplie et signée par le pratiquant ou son représentant
légal  si  le  pratiquant  est  mineur.  La  cotisation  doit  être  payée  à  l’inscription.  L‘adhésion  à
Eau'SmoZ ne peut être considérée comme valide qu‘après remise du dossier d’inscription complet.
Tout  dossier  incomplet  peut  être  refusé  et  par  conséquent  l’accès  du  pratiquant  aux  activités
également.



Article 3. Cotisations et assurance
Dès lors que l’adhérent est inscrit, il est assuré dans le cadre du contrat souscrit par Gillier François
auprès  de  la  SNPMNS  (syndicat  national  professionnel  des  maîtres  nageurs  sauveteurs).
L’assurance couvre les adhérents contre les accidents qui pourraient survenir pendant les séances,
mais n’est pas une assurance personnelle couvrant les accidents qui pourraient survenir en dehors
des  activités  de  Eau'SmoZ.  Les  adhérents  doivent  fournir  une  copie  de  leur  assurance
scolaire (responsabilité civile) pour les enfants, et une copie de l'assurance personnelle
pour les adultes.

Article 4. Certificat médical
Le certificat médical, datant de moins de 3 mois lors de l'inscription, de non contre-indication a
la pratique de l'activité désirée est obligatoire. Il doit mentionner le type d’activité choisie (Natation,
Aquagym, Aquaphobie, Sauvetage Côtier, …)., ce certificat doit être renouvelé chaque année. Toutes
personnes  sujettes  à  des  pathologies  doivent  les  mentionner  à  la  l’inscription  sur  la  fiche  de
renseignements en « Remarques éventuelles, allergies »

Article 5. Responsabilité des parents
Les parents sont responsables de leurs enfants : jusqu’à leur prise en charge par le Maître-nageur.

Responsables sur la plage, dans l’eau avant et après le cours.

Les parents ou les représentants légaux des jeunes pratiquants doivent venir les récupérer, dès la fin
du  cours. La  responsabilité  de  Eau'SmoZ  ne  pourra  être  engagée  en  cas
manquement à cette règle.

Article 6. Ponctualité et prise en charge
Le pointage est obligatoire pour tous. L'appel pour la présence des élèves est réalisée a chaque
cours.
Les pratiquants doivent arriver à l’heure à leur cours et ne peuvent le quitter sans l‘autorisation du
Maître-Nageur. En cas de retard à l’arrivée au cours, les participants termineront leurs créneaux en
même temps que tous les autres pratiquants.

Article 7. Tenue
Il n’y a pas de tenue réglementaire en mer , Seul le port du lycra est vivement conseillé
par l'école de natation pour la visibilité, la sécurité et la protection solaire. Shorts ou maillots de
bains acceptés, l'important est d'être protégé avec de la crème solaire …



Article 8. Comportement
Le respect des personnes et du matériel sera exigé de la part de tous les pratiquants. L’attitude du
pratiquant pendant les séances reflète son respect envers le personnel de Eau'SmoZ ses camarades
et l’environnement.  Toute personne se faisant remarquer par une mauvaise conduite ou par des
propos incorrects lors des séances pourra être exclue temporairement ou définitivement.

En mer, une attention particulière sera portée sur le respect de l’environnement. Il est demandé
aux adhérents d’éviter toute dégradation ou toute atteinte à la faune et à la flore, de ne rien jeter en
pleine nature.

Article 9. Cotisation
La cotisation est fixée suivant les activités dans laquelle est inscrit l’adhérent.

Elle est payable dans son intégralité à l'inscription.

La cotisation, une fois les cours commencés ne pourra donner lieu a un remboursement. 
(suite aux engagement envers les MNS)
La Cotisation est annuelle. Les règlements se font en espèces et par chèques bancaires.

-  Paiement  par  chèque,  en  plusieurs  fois  (jusqu’à  3  fois)  dont  un  à  échéance  immédiate.  Les
chèques de caution ne sont pas acceptés. En cas de rejet d’un chèque, une pénalité de 15 euros
sera rajoutée au montant du chèque impayé.

Article 11. Absence, Abandon, Remboursement
L ‘inscription est  annuelle  pour toutes  nos  activités :  Petits  nageurs,,  École  de  Natation
enfants, Natation Adulte.
Les cours manqués du fait de l’adhérent ne sont ni rattrapés, ni remboursés.
En cas d’abandon une somme de 70 euros sera retenue pour couvrir les frais administratifs, ainsi
qu'un prorata des cours déjà effectués. Le remboursement de la cotisation pour abandon peut avoir
lieu sur présentation d’un justificatif, uniquement dans les cas suivants :
•Force majeure
•Mutation professionnelle
•Raisons médicales

Article 12. Communication et droit à l’image
Dans le cadre de ses actions de communication (site web, brochures, etc.) Eau'SmoZ se réserve le
droit d’utiliser en support les images photos et vidéos prises lors des cours et animations. Toutefois,
l’adhérent ou son représentant légal peut demander à ce que son image ne soit pas utilisée.

Signature :
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